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 Forum international des athlètes – Recommandations 

8-10 octobre 2011, Colorado Springs, États-Unis 

Entourage des athlètes 

Recommandations du groupe de travail 

 
Le Forum des athlètes constate qu'il est d'une importance capitale que l'entourage soit choisi, formé et mandaté pour 
assister et guider l'athlète; l'athlète devant être placé au cœur du système. Les athlètes devraient être encouragés à 
designer une personne principale comme contact dans leur entourage, en particulier dans les sports individuels, afin 
de gérer tous les échanges.  
 

 
Éducation  
Le Forum des athlètes considère que l'information concernant les rôles et les responsabilités de l'entourage est 
essentielle. Les outils pédagogiques devraient prendre la forme suivante :   
 
- des manuels, y compris des vidéos, à placer sur les sites web du CIO, des CNO et des FI;  
- des cours en ligne pour les athlètes et les membres de leur entourage;   
- des programmes d'athlètes modèles et des documents pédagogiques rédigés sur la base de l'expérience des 
athlètes modèles des JOJ.  
 
Toutes les informations devraient être disponibles pour les CNO et les FI en plusieurs langues.  
 

 
Infractions 
Le Forum des athlètes recommande que l'entourage rende des comptes en cas de violation des règles. Lorsqu'une 
infraction est commise par un athlète et relève de la compétence de l'AMA, tous les membres de l'entourage 
devraient faire l'objet d'une enquête et être tenus pour responsables.   
 

 
Médiateur 
Le CIO devrait proposer le recours à un médiateur (défenseur impartial et indépendant de l'athlète) pendant les Jeux 
Olympiques. Ce poste devrait être créé au sein des structures sportives à des fins d'information, d'éducation et de 
médiation.  
 

 
Pendant les Jeux 
Comme pour les Jeux Olympiques, les FI devraient fixer des limites au nombre de personnes composant l'entourage 
d'un athlète lors des principaux événements afin d'instaurer des règles de jeu équitables pour tous les athlètes.  
 

 
Certification 
Les organisations sportives devraient mettre en place une certification pour les membres de l'entourage (par 
exemple, les entraîneurs, les médecins et les agents).  
 

 Communication et réseaux sociaux 

Recommandations du groupe de travail 

 
Manuel 
Le CIO devrait évaluer l'efficacité en termes de communication des outils existants à disposition des athlètes. Un 
manuel contenant les meilleures pratiques devrait être rédigé afin d'aider les athlètes à mieux utiliser les différents 
outils de marketing et de communication tels que les nouvelles plateformes (réseaux sociaux).  
 

Communication entre les commissions des athlètes  
- Les FI et les CNO devraient établir des processus de communication officiels avec leurs commissions des athlètes 
respectives. 
- La commission des athlètes du CIO devrait établir un processus de communication officiel avec les commissions 
des athlètes des CNO, des FI, des associations continentales, de l'IPC et de l'AMA.    
- Le CIO devrait rédiger un manuel sur la commission des athlètes afin de permettre aux différentes commissions des 
athlètes d'être efficaces (en d'autres termes, créer un cadre de référence).  

 
Directives du CIO sur les blogs 
Les CNO et leurs commissions des athlètes devraient diffuser les directives du CIO sur les blogs pour les Jeux 
Olympiques de la Jeunesse de 2012 à Innsbruck et les Jeux Olympiques de 2012 à Londres. 



Programme de suivi de carrière du CIO 

Recommandations du groupe de travail 

 
Manuel 
Le CIO devrait rédiger, puis distribuer aux CNO et aux FI un "Manuel sur le programme de suivi de carrière" 
contenant des outils tels qu'un agenda, des vidéos sur le programme des athlètes modèles, les meilleures pratiques, 
des astuces sur la communication ainsi que sur l'entraînement pour les administrateurs des CNO. La Solidarité 
Olympique devrait participer et allouer des ressources pour soutenir les programmes de suivi de carrière avec 
chaque CNO/regroupement de CNO par région. 
 

 
Sensibilisation accrue  
La commission des athlètes du CIO devrait élaborer une stratégie avec les CNO et les FI visant à sensibiliser au 
programme de suivi de carrière, avec notamment le recours aux programmes des athlètes modèles et l'utilisation des 
réseaux sociaux. Sur la base des ateliers du programme culturel et éducatif des JOJ, le CIO devrait fournir des 
documents aux CNO et aux FI pour une utilisation au sein de leurs structures.  
 

 
Communication intégrée 
La commission de l'entourage du CIO et le programme de suivi de carrière du CIO devraient promouvoir une 
communication intégrée. Les objectifs et messages clés doivent être cohérents.  
 

 
Mobilisation des sponsors 
Le CIO, les CNO et les FI devraient encourager les sponsors à se mobiliser en faveur d'activités liées à la carrière et 
destinées aux athlètes. Parmi ces activités : offres d'emploi, de stages, conseils, formation en gestion et activités de 
réseautage.  
 

 
Outils de communication 
Le Forum des athlètes recommande que pour chaque activité et atelier de sensibilisation, les outils les plus 
modernes devraient être utilisés pour toucher les athlètes. Tous les cours dispensés et documents fournis doivent en 
effet prendre en compte le contexte culturel.  
 

 Santé, sécurité et sûreté 

Recommandations du groupe de travail 

 
Rôle des athlètes dans le processus de prise de décision 
Le Forum des athlètes est intimement convaincu que la participation des athlètes au processus de prise de décision 
s'agissant des questions de santé, de sécurité et de sûreté devrait être accrue. Leur rôle devrait également être élargi 
à des domaines tels que l'évolution des règles sportives et l'organisation d'événements.   
 

 
Assurances 
- Les différentes composantes du Mouvement olympique devraient préciser les rôles et responsabilités de chacun en 
matière d'assurances.  
- Des informations claires devraient être données aux athlètes s'agissant des assurances.  
 

 
Accès aux sites 
Le Forum des athlètes constate que l'accès aux sites pour tous les athlètes en lice est d'une importance capitale afin 
que ces derniers se familiarisent avec les sites.  
- Les FI devraient établir des règles pour l'accès des athlètes aux sites avant les Jeux Olympiques et les grands 
événements.  
- Les comités d'organisation devraient fournir des plans clairs s'agissant de l'accès aux sites olympiques et ce, bien 
avant les Jeux.  
 

Recherche 
Le Forum des athlètes estime qu'il est important de promouvoir le recours aux recherches scientifiques et de les 
encourager, notamment dans les domaines de la santé, de la sécurité et de la sûreté des athlètes.   
- Les recherches devraient s'effectuer sur le long terme et inclure tous les aspects de la santé, de la sécurité et de la 
sûreté d'un athlète, notamment en matière de santé psychologique et mentale.   
- Les recherches doivent être conduites à des fins d'information des athlètes et de leur entourage et des actions 
doivent être prises sur la base des résultats obtenus.  



Lutte contre le dopage 

Recommandations du groupe de travail 

 
Antécédents 
Le Forum des athlètes soutient à l'unanimité l'opinion selon laquelle les athlètes condamnés pour un délit de dopage 
délibéré et aggravé devraient être suspendus à vie des Jeux Olympiques.  
 

 
Entourage des athlètes 
Le Forum des athlètes recommande que les entraîneurs, médecins et tout autre membre de l'entourage d'un athlète 
ayant pris part à des pratiques de dopage illégales soient sanctionnés.   
 

 
Profil sanguin  
Toutes les ONAD et les FI devraient mettre en place un profil sanguin (passeport biologique) des athlètes afin 
d'améliorer la qualité des contrôles ciblés et détecter les abus de substances dopantes telles que l'EPO.  
 

 
Harmonisation 
Le Forum des athlètes est intimement convaincu que l'harmonisation doit être améliorée de façon significative pour 
que toutes les activités de lutte contre le dopage soient d'une qualité constante et égale pour tous les sports à travers 
le monde, ce qui permettrait ainsi d'uniformiser les règles. Il faudrait donc rendre les normes de conformité plus 
strictes pour tous les signataires du Code de l'AMA.   
 

 
Application "localisation" de l'AMA 
L'AMA devrait développer une application "localisation" pour tous les dispositifs portables.  
 

 
 
 
 

Paris et jeux d'argent 

Recommandations du groupe de travail 

 
Le Forum des athlètes est intimement convaincu que le CIO doit poursuivre sa lutte contre les paris illégaux et 
irréguliers dans le sport.  
 

 
 
Outils de communication  
Le CIO, les FI et les CNO devraient mettre en place plusieurs outils (par exemple : outil d'apprentissage en ligne ou 
discussions de groupe) pour informer les athlètes et leur entourage des risques associés aux paris dans le sport. Il 
est recommandé d'envisager la possibilité de financer ces outils en partenariat avec les opérateurs de paris.  
 

 
Définition de règles et de sanctions 
- Les CNO et les FI devraient établir des sanctions et des règles interdisant aux athlètes de parier sur leurs sports et 
épreuves, comme c'est le cas pour les Jeux Olympiques.  
- Le CIO, les CNO et les FI devraient infliger de lourdes sanctions aux athlètes pris en faute (arrangement de 
matches ou paris) et rendre cette information publique afin de dissuader les autres d'en faire autant.   
 
 

 
Système confidentiel de compte rendu 
Le CIO, les CNO et les FI devraient créer un système à travers lequel les athlètes et leur entourage pourraient rendre 
compte, en toute confidentialité, de situations où ils auraient été approchés ou auraient été les témoins d'un 
arrangement de match ou de paris illégaux et irréguliers.  
 

 
 
 
 
 
 



 

Expérience pendant les Jeux 

Recommandations du groupe de travail 

 
Village olympique 
Le CIO devrait créer des espaces au sein du village olympique pour faciliter l'interaction et la socialisation avec des 
athlètes de cultures, de sports et de pays différents (par exemple, un espace convivial pour l'après-compétition, une 
salle de télévision, un café-détente et un espace-rencontre avec des légendes).  
 

 
Cérémonies 
- Le CIO, en coordination avec le COJO, devrait s'assurer que chaque athlète a le droit de choisir de défiler ou non 
lors des cérémonies. 
- Le CIO, en coordination avec le COJO, devrait veiller à ce que le trajet du village olympique au stade fasse partie 
des cérémonies. 
 

Collecte et partage des informations 
Les différentes composantes du Mouvement olympique devraient utiliser les multiples points de rencontre pour 
collecter et diffuser des informations avant les Jeux et pendant ceux-ci. Exemples :  
 
- Le COJO devrait créer une vidéo sur les services disponibles au village pour les athlètes et la distribuer ensuite aux 
CNO et aux FI.  
- Des informations devraient être données avant les Jeux, non seulement sur le transport et les moyens de se 
connecter à Internet, mais aussi sur la Règle 50, les directives du CIO sur les blogs, des informations sur la 
billetterie, etc.  

 
 
 
 

Commissions des athlètes 

Recommandations du groupe de travail 

 
Soutien aux commissions des athlètes 
Le Forum des athlètes encourage vivement les associations continentales, les CNO et les FI à continuer de soutenir 
le fonctionnement des commissions des athlètes, en respectant cela dit deux principes clés :  
 
- La commission des athlètes doit être représentée lors de l'Assemblée générale du CNO par au moins deux de ses 
membres, lesquels doivent être des athlètes élus par la commission, et auront le droit de voter à cette Assemblée.   
- La commission est représentée au sein de l'organe exécutif du CNO par au moins un membre qui est un athlète, élu 
par l'Assemblée générale du CNO ou la commission, et qui aura le droit de vote au sein de cet organe exécutif.  
 

 
Soutien interne apporté aux commissions des athlètes 
Les CNO et les FI devraient allouer des ressources pour aider et soutenir leurs commissions des athlètes, avec 
notamment des budgets appropriés pour leurs activités.  

 
Communications 
Le Forum des athlètes recommande d'améliorer sensiblement la communication au sein des commissions des 
athlètes et entre les commissions des athlètes du CIO, des CNO, des FI, des associations continentales, de l'IPC et 
de l'AMA.  
 


